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REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

Lt MixNtSTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu laloi du 31 décembre 1913 sur les monuments hlstouques,

Vula loi du g décembre 1905 concernant la séparation des Eghses et
de lLtat
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Sur la proposmon

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Art. le. — Les objets mobiliers ou immeubles par destination ci-apreés
désignés sont classés parmi les monuments historiques :

L

- Rétables du Maftre-Autel et de 1'autel du tiransept

gud, bols, pierre et marbra, XVIIe siecle,

Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet et au Maire, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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